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Vaccination papillomavirus

Chers parents d’élèves de 5ème,

Vous avez encore la possibilité de donner votre autorisation avant le 7 mars afin que votre enfant puisse être
vacciné gratuitement, au printemps prochain, contre les infections à papillomavirus humains (HPV), lors du nouveau
passage du centre de vaccination dans le collège. L’année dernière plus de 12 000 élèves ont été vaccinés au sein
des collèges de la région.

Pourquoi la vaccination au collège ?

Cette protection essentielle aide à prévenir de nombreux cancers qui peuvent survenir à l’âge adulte, chez les
femmes comme chez les hommes. La vaccination est particulièrement efficace lorsqu’elle est réalisée tôt. Dans le
cadre du collège, cette vaccination est entièrement gratuite, sans avance de frais et sans nécessité de mutuelle. De
plus, ce vaccin est sûr avec des centaines de millions de doses déjà administrées dans le monde et en France et
éprouvé avec un recul de plus de 10 ans.

Comment procéder ?

La plateforme de recueil des autorisations parentales est à nouveau ouverte. Vous avez jusqu’au 7 mars pour
remplir et signer le formulaire en ligne, disponible sur le site dédié : https://naq.campagnehpv.fr/ 

Cette démarche est rapide, sécurisée et essentielle pour que votre enfant puisse bénéficier d’une première dose
pour cette vaccination au collège au printemps 2025. La deuxième dose, nécessaire à une vaccination complète,
sera réalisée au cours de l’année scolaire de 4ème.

Offrir cette protection à votre enfant, c’est lui permettre de se prémunir, à l’âge adulte, contre un virus qui touchera 8
personnes sur 10 au cours de leur vie. Pour toute question, n’hésitez pas à nous contacter. 

Pour plus d’informations, visitez le site www.vaccination-hpv-nouvelleaquitaine.fr.

PS : Pour les parents ayant déjà donné leur autorisation au mois de septembre, vous n’avez pas besoin de
recompléter ce formulaire votre enfant sera vacciné pour la deuxième dose au printemps 2025 comme prévu.

Cordialement, 

Le secrétariat 
Mme FAUVEL
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